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RÉSUMÉ

Le présent projet de décret a pour finalité de compléter, en Région de Bruxelles-Capitale, l’établissement
d’une politique uniforme de protection culturelle du livre mise en place en Communauté française par le
décret du 19 octobre 2017 relatif à la protection culturelle du livre visant le soutien à la création de livres,
à la diffusion et à l’accessibilité de ceux-ci.

Il est destiné à porter assentiment à l’accord de coopération du 25 juin 2018 entre l’Etat fédéral, la
Communauté française et la Communauté flamande relatif à la protection culturelle du livre.

Il a été rédigé, en concertation avec le secteur du livre, afin de répondre aux objectifs suivants :

la démocratisation du livre afin de promouvoir la lecture ; la suppression de la tabelle, afin de diminuer
le prix payé par les consommateurs pour l’achat de livres édités en France ; une juste concurrence entre
les petits libraires, les grandes surfaces et les sociétés de vente en ligne ; la prise en compte des spécificités
des ouvrages numériques et du livre de bandes dessinées ; l’imbrication culturelle et économique majeure
du secteur du livre franco-belge ; la prise en compte de l’importance des bibliothèques publiques dans la
politique culturelle de la Communauté française ; l’accessibilité de la lecture dans les écoles.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

1 Contexte institutionnel et législatif

Depuis 1982, le Parlement fédéral a été saisi
de 19 textes de loi visant à réglementer le prix
du livre. De nombreux pays européens, dont nos
voisins (France, Allemagne, Pays-Bas) ont légiféré
sur cette matière. Les politiques culturelles déve-
loppées dans ces pays montrent des résultats qui
justifient une initiative en ce sens en Belgique. En
effet, il ressort des exemples étrangers que l’éta-
blissement d’une protection culturelle du livre per-
met d’assurer un nombre élevé et varié de points
de vente et, ainsi, de garantir au public le main-
tien d’une offre qualitative et diversifiée de livres
ainsi le cas échéant qu’une juste rémunération
des auteurs et éditeurs. A l’inverse, les pays qui
n’ont pas suivi de politique similaire, ou qui l’ont
abandonnée, se trouvent confrontés à des phéno-
mènes de concentration préjudiciables à la diver-
sité culturelle et à la promotion du livre comme
support majeur d’émancipation personnelle. Dans
l’espace numérique, ces phénomènes de concentra-
tion viennent de conduire la Commission Euro-
péenne elle-même à envisager des mesures de régu-
lation, notamment en matière de développement
de l’accès des biens et services numériques.

Le juge de l’Union européenne a reconnu dans
son arrêt LIBRO que « la protection du livre en
tant que bien culturel » pouvait être considérée
comme « une exigence impérative d’intérêt public
susceptible de justifier des mesures de restriction à
la libre circulation des marchandises », à condi-
tion que la réglementation soit nécessaire pour
satisfaire cette exigence et proportionnée, en ce
sens qu’elle est propre à atteindre l’objectif fixé et
qu’elle ne va pas aller au-delà de ce qui est néces-
saire pour qu’il soit atteint.

A la suite de la 6ème réforme de l’Etat, les
Communautés sont désormais compétentes, sur
base du nouvel article 6, §1er, VI, alinéa 5, 3˚, de
la loi spéciale du 8 août 1980, pour réglementer
les prix dans leurs compétences matérielles, tout
comme l’Etat fédéral dans les siennes.

En outre, au regard de l’article 6, §1er, VI,
alinéa 5, 5˚, de la loi spéciale de réformes insti-
tutionnelles du 8 août 1980, l’Etat fédéral reste
compétent pour exercer la compétence relative au
droit de la concurrence. Par ailleurs, en vertu de la
théorie des compétences résiduelles, l’Etat fédéral
est également compétent pour exercer les compé-
tences liées aux matières biculturelles sur le terri-
toire de la Région de Bruxelles-Capitale.

Par le biais du décret de la Communauté fla-
mande du 23 décembre 2016 instaurant un prix
du livre réglementé et du décret de la Commu-

nauté française du 19 octobre 2017 relatif à la
protection culturelle du livre, les Communautés
ont mis en œuvre leurs nouvelles compétences oc-
troyées, dans le cadre de la 6ème réforme de l’Etat,
en matière de politique du prix du livre.

Dans son avis 59.784/1/V du 23 septembre
2016 relatif à l’avant- projet de décret de la Com-
munauté flamande instaurant un prix du livre
réglementé, la section de législation du Conseil
d’Etat a considéré, au regard de l’article 127, §2,
de la Constitution, que : « (. . .) si les auteurs du
projet veulent mettre au point un règlement com-
plet, cohérent, et ayant une force contraignante, il
faudra se concerter, ou en tout cas coopérer, cer-
tainement avec l’autorité fédérale, qui est com-
pétente pour les institutions établies dans la ré-
gion bilingue de Bruxelles-Capitale, qui, en rai-
son de leurs activités, ne peuvent pas être consi-
dérées comme appartenant exclusivement à l’une
ou l’autre communauté, et, le cas échéant, avec la
Communauté française. ».

L’avis de la section de législation considère
donc que les Communautés, seules, ne peuvent ré-
gir l’ensemble des institutions concernées par la
politique du livre présentes sur le territoire de la
Région de Bruxelles-Capitale et qu’il faut dès lors,
nécessairement, l’intervention du pouvoir fédéral
pour ce faire.

L’avis précité de la section de législation peut
être lu comme une invitation adressée aux auto-
rités publiques de coopérer en créant un système
juridique uniforme et cohérent sur le territoire de
la Région de Bruxelles-Capitale.

En conséquence, les règles institutionnelles en
vigueur impliquent que :

1o sur le territoire unilingue de langue française,
la Communauté française est seule compétente
en matière de politique du prix du livre ;

2o sur le territoire de langue néerlandaise, la
Communauté flamande est seule compétente
en matière de politique du prix du livre ;

3o sur le territoire de la Région de Bruxelles-
Capitale :

— seule la Communauté française est compétente
pour légiférer à l’égard des institutions cultu-
relles considérées comme relevant exclusive-
ment de la Communauté française ;

— seule la Communauté flamande est compétente
pour légiférer à l’égard des institutions cultu-
relles considérées comme relevant exclusive-
ment de la Communauté flamande ;
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— seule l’autorité fédérale est compétente pour lé-
giférer à l’égard des institutions biculturelles.

2 Objectifs culturels de la régulation du
prix du livre

Le livre est la seconde activité culturelle des
Européens et des Belges. C’est un secteur de créa-
tion majeur, avec notamment la littérature, le livre
de bandes dessinées et le livre jeunesse. C’est aussi
le vecteur de la connaissance scientifique et tech-
nique, un support pédagogique essentiel et un élé-
ment clé du débat démocratique. Le livre, c’est en-
fin un marché, extrêmement ouvert aux acteurs,
aux biens et services des autres Etats membres de
l’Union européenne.

Les objectifs des deux décrets communau-
taires précités et du présent texte sont :

1o la démocratisation du livre afin de promouvoir
la lecture ;

2o une juste concurrence entre les petits libraires,
les grandes surfaces et les sociétés de vente en
ligne ;

3o la prise en compte des spécificités des ouvrages
numériques et du livre de bandes dessinées ;

4o l’imbrication culturelle et économique majeure
du secteur du livre belge avec ses pays fronta-
liers ;

5o la prise en compte de l’importance des biblio-
thèques publiques dans les politiques cultu-
relles ;

6o l’accessibilité de la lecture dans les écoles ;

7o la suppression de « la tabelle », afin de dimi-
nuer le prix payé par les consommateurs pour
l’achat de livres édités en France.

3 Nécessité d’élaborer un accord de co-
opération

Dès lors que les deux Communautés ont dé-
cidé de mettre en place un système de protec-
tion particulier du prix du livre afin de proté-
ger la culture francophone et néerlandophone,
en ce compris sur le territoire de la Région
de Bruxelles-Capitale à l’égard des institutions
culturelles considérées comme relevant exclusi-
vement d’une Communauté (l’article 127 de la
Constitution impose aux Communautés de régir
la situation des Instituions unicommunautaires à
Bruxelles ; les Communautés ne peuvent limiter
l’application de leurs décrets aux territoires uni-
lingues), la conclusion d’un accord de coopéra-
tion est nécessaire pour permettre un traitement
uniforme sur l’ensemble du territoire de la Ré-
gion de Bruxelles-Capitale, mais également pour
permettre aux deux législations communautaires
d’avoir un réel effet utile.

En effet, à défaut de système permettant une
application des décrets communautaires à l’en-
semble des acteurs du secteur du livre présents sur
le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale,
il y a un risque réel que de nombreux opéra-
teurs économiques (grandes surfaces, grandes li-
brairies, etc.) décident de devenir volontairement
des institutions « bilingues » pour pouvoir échap-
per au champ d’application des décrets commu-
nautaires et ainsi pouvoir continuer à adopter des
prix en dehors de tout contrôle au détriment des
petits opérateurs économiques (petites librairies,
etc.) qui continueront à subir une concurrence dé-
loyale des grands opérateurs économiques avec
lesquelles ils ne peuvent rivaliser, sans oublier l’im-
possibilité de supprimer la tabelle à Bruxelles.

La Communauté française a reçu des de-
mandes appuyées du secteur du livre en vue
d’établir l’accord de coopération et de mettre en
place le système proposé. 18 librairies principales
bruxelloises (représentant des dizaines de points
de ventes bruxellois) ont décidé d’appliquer volon-
tairement les conditions des décrets communau-
taires à partir de janvier 2018.

Le fait que le territoire de Bruxelles-Capitale
puisse devenir, à défaut d’accord de coopération,
une zone où aucune réglementation du prix du
livre ne s’appliquerait pour les institutions de-
vant être considérées comme étant bilingues, au-
rait également un effet négatif sur le secteur du
livre en Flandre et en Communauté française. En
effet, si les institutions bruxelloises qui ne relèvent
d’aucune des deux Communautés peuvent conti-
nuer à adopter des prix qui ne sont pas réglemen-
tés, il y a un risque important que la population vi-
vant dans les deux régions unilingues préfère venir
acheter ses livres uniquement à Bruxelles, unique-
ment pour des raisons économiques, ce qui aurait
pour conséquence d’empêcher, in concreto, les dé-
crets communautaires d’avoir un effet utile et de
remplir leurs objectifs de protection de la langue
et de la culture.

Dans le cadre de l’accord de coopération
conclu, l’Etat fédéral et les deux Communautés
exercent des compétences en commun, conformé-
ment aux prescriptions de l’article 92bis de la loi
spéciale des réformes institutionnelles, sur le terri-
toire de la Région de Bruxelles-Capitale, puisque,
suivant le présent accord de coopération, des mis-
sions sont données à des organismes créées par les
décrets de la Communauté française et de la Com-
munauté flamande, notamment :

1o la communication des prix de vente au public
en fonction du fait que le livre en question soit
rédigé exclusivement ou quasi exclusivement
en français ou en néerlandais (article 29, 1˚ et
2˚, de l’accord de coopération) ;

2o la récolte d’informations indispensables pour
répondre aux demandes des lecteurs (article 30
de l’accord de coopération) ;
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3o les modes de règlements extrajudiciaire des
éventuels litiges concernant des pratiques com-
merciales illégales en fonction du fait que le
livre en question soit rédigé exclusivement ou
quasi exclusivement en français ou en néerlan-
dais (article 31, 1˚ et 2˚, de l’accord de coopé-
ration). Dès lors que la philosophie de l’ac-
cord de coopération est de permettre de « rat-
tacher » les ouvrages et les opérateurs bruxel-
lois relevant de la compétence de l’autorité fé-
dérale aux dispositions et aux règles contenues
dans les deux décrets, on peut considérer ici
que l’accord de coopération n’entraîne pas une
forme d’abandon de compétence, ni dans le
chef des deux Communautés, ni de l’Etat fé-
déral qui a décidé de s’y rallier.

Enfin, il relève du pouvoir discrétionnaire de
chaque Parlement de mettre en œuvre ses compé-
tences matérielles d’une manière ou d’une autre et
de privilégier à cet égard, le cas échéant, la voie
d’un accord de coopération plutôt que d’une règle-
mentation unilatérale, dès lors que le champ d’ap-
plication des nouvelles mesures concerne aussi
bien l’Etat fédéral que les deux Communautés sur
le territoire « partagé » de la région bilingue de
Bruxelles-Capitale.

4 Accord de coopération entre l’Etat
fédéral, la Communauté française et
la Communauté flamande relatif à la
protection culturelle du livre

Les différences importantes entre le marché du
livre en français et le marché du livre en néerlan-
dais, et à fortiori entre les deux réglementations
communautaires, ne permettent pas de créer un
régime entièrement identique et commun pour les
livres en français et les livres en néerlandais sur le
territoire de la Région de Bruxelles-Capitale, qui
impliquerait la création d’un troisième régime, in-
compréhensible pour les acteurs et de nature à af-
faiblir la sécurité juridique.

Dès lors, il convient que l’accord de coopéra-
tion reprenne, pour les livres rédigés en français,
les mêmes règles que celles du décret de la Com-
munauté française relatif à la protection culturelle
du livre et, pour les livres rédigés en néerlandais,
les mêmes règles que celles du décret de la Com-
munauté flamande instaurant un prix du livre ré-
glementé.

Cette solution est facilitée par le fait que le dé-
cret de la Communauté française se limite à régir
les livres rédigés en français et que le décret de la
Communauté flamande se limite à régir les livres
rédigés en néerlandais, et permet aux autorités pu-
bliques d’imposer sur le territoire de la Région de
Bruxelles-Capitale, sans difficultés d’application et
de compréhension, les mêmes règles que celles qui

sont contenues dans les deux décrets communau-
taires précités.

Dès lors, après assentiment de l’accord de co-
opération, le régime du livre rédigé en français
sera le même en région unilingue de langue fran-
çaise et en région bilingue de Bruxelles-Capitale,
et, dans une même logique et de manière cohé-
rente, le régime du livre rédigé en néerlandais sera
le même en région unilingue de langue néerlan-
daise et en région bilingue de Bruxelles-Capitale,
et ce pour l’ensemble des acteurs (détaillant, édi-
teurs, auteurs, importateur, etc.).

L’accord de coopération a pour finalité prin-
cipale de construire, en Région de Bruxelles-
Capitale, une politique de protection culturelle du
livre visant le soutien à la création de livres, à la
diffusion et à l’accessibilité de ceux-ci, et ce par
la détermination du meilleur système, basé sur un
critère de rattachement pertinent et objectif, à sa-
voir le livre rédigé exclusivement ou quasi exclusi-
vement en français ou en néerlandais, ce qui per-
met un rattachement clair, soit à la Communauté
française, soit à la Communauté flamande. Dès
lors, cela permettra à tous les lecteurs de livres
rédigés en français et en néerlandais de pouvoir
bénéficier d’un régime identique et d’une politique
des prix similaire, en fonction de la langue du livre
en Région de Bruxelles-Capitale par rapport au
même livre qui se trouverait en région de langue
française ou de langue néerlandaise.

La notion de livre rédigé « quasi exclusi-
vement » dans une langue peut être interprétée
comme un livre rédigé dans une langue à « au
moins 80% du texte, à l’exclusion des légendes et
autres paratextes ».

Les différentes mesures visées par l’accord
de coopération ont été soigneusement étudiées
pour atteindre les objectifs visés, dans le respect
du cadre européen, sans créer de discrimination
entre acteurs, en veillant à la proportionnalité des-
dites mesures, et en respectant la spécificité du
livre en Belgique, et en particularité en Région de
Bruxelles-Capitale.

Le présent dispositif veut inscrire, dans les ou-
tils législatifs concernés, une mesure de politique
culturelle globale visant le soutien aux acteurs du
livre et plus spécifiquement aux créateurs (auteurs,
illustrateurs, traducteurs, etc.) et aux diffuseurs
culturels que sont les différentes catégories de dé-
taillants, et en particulier les libraires de premier
et second niveaux. Il vient renforcer la politique
du livre développée par les Communautés.

Le présent dispositif reflète la volonté de dy-
namiser le livre comme bien culturel essentiel à la
diversité, porteur de connaissances et vecteur de
l’expression artistique. Le livre y est abordé dans
sa globalité, telle qu’elle se manifeste actuellement,
considérant qu’il importe de ne pas créer deux ré-
gimes différents entre le livre sur support papier



714 (2018-2019) — No 1 ( 6 )

et le livre sur support numérique. Il s’agit dans la
majorité des cas des mêmes œuvres.

Le maintien de la diversité culturelle et le res-
pect d’une saine et loyale concurrence sont au
centre du présent dispositif qui vise principale-
ment deux phénomènes considérés comme des-
tructeurs de la variété de l’offre. A savoir : d’une
part, l’extension excessive des remises pratiquées
réduisant les marges de nombreux détaillants à
un seuil considéré comme funeste et, d’autre part,
une pratique spécifique au marché du livre fran-
cophone qui est appelé « mark up » ou encore
« tabelle », soit une pratique organisée par cer-
taines filiales des distributeurs (disposant, grâce à
des contrats d’exclusivité, d’une position mono-
polistique) et contraignant les librairies belges à
vendre une part non négligeable des livres impor-
tés de France environ 12 à 15 % plus cher que sur
le marché français. A ce jour, si la tabelle existe,
c’est parce que les éditeurs français ne donnent pas
assez de remise à leur plateforme de distribution
en Belgique et se gardent donc un bénéfice plus
important sur les livres rédigés en français vendus
notamment en Région de Bruxelles-Capitale. Or,
il convient de rappeler que l’objectif poursuivi est
le soutien à la création de livres et à la diffusion
de ceux-ci en faisant en sorte que le lecteur belge
ne soit pas pénalisé par des surcoûts non justifiés,
à l’instar de la tabelle. En supprimant cette der-
nière, le prix du livre notamment importé sera plus
attractif et le consommateur belge voyant bais-
ser son budget d’achat de livres, sera enclin à en
acheter davantage, y compris à acheter davantage
de livres importés. En ce sens, le présent disposi-
tif avantagera autant les livres édités en Belgique
que les livres importés. On ajoutera que la régula-
tion du livre permet de faire respecter le prix créé
par l’éditeur qui doit en garder la maîtrise. Or, ce
principe s’applique aussi bien aux livres importés
qu’aux livres produits en Belgique, qui sont dès
lors chacun traités de manière identique.

Grâce à une protection culturelle du livre, tous
les détaillants pourront être en concurrence, non
plus sur un prix des livres sans rapport avec leur
valeur réelle, mais bien sur la fiabilité des services
fournis, la variété, la disponibilité et la qualité de
l’offre.

Le présent dispositif traite tant les situations
où un auteur collabore avec un éditeur que celles
où l’auteur publie seul son ouvrage, notamment
sur une plateforme commerciale numérique.

Il aborde tant les situations où il existe un im-
portateur qui agit en amont de la chaine de dis-
tribution et fournit, fréquemment en position ex-
clusive, les détaillants, que celles où le détaillant,
qui peut être une plateforme de vente en ligne, im-
porte un livre pour le commercialiser directement
auprès d’un consommateur final.

Le présent dispositif prend également en
compte les objectifs européens en matière de so-

ciété de l’information et de création d’un marché
unique numérique ainsi que la place qu’y prennent
les industries et secteurs de la culture et de la créa-
tion. Son objectif est également d’offrir aux au-
teurs une rémunération juste et équitable et d’as-
surer ainsi la liberté de la création et le maintien de
la diversité culturelle indispensables au dévelop-
pement du marché du livre numérique. La direc-
tive n˚ 2000/31/CE sur le commerce électronique
dispose dans son considérant 63 que : « L’adop-
tion de la présente directive ne saurait empêcher
les Etats membres de prendre en compte les dif-
férentes implications sociales, sociétales et cultu-
relles inhérentes à l’avènement de la société de l’in-
formation. En particulier, elle ne devrait pas porter
atteinte aux mesures destinées à atteindre des ob-
jectifs sociaux, culturels et démocratiques que les
Etats membres pourraient adopter, conformément
au droit communautaire, en tenant compte de leur
diversité linguistique, des spécificités nationales et
régionales ainsi que de leurs patrimoines culturels,
et à assurer et à maintenir l’accès du public à un
éventail le plus large possible de services de la so-
ciété de l’information. Le développement de la so-
ciété de l’information doit assurer, en tout état de
cause, l’accès des citoyens de la Communauté au
patrimoine culturel européen fourni dans un envi-
ronnement numérique. ».

4.1 Chapitre 1er – Définition et champ d’appli-
cation

Un cadre général commun a été établi par les
trois parties dans le chapitre 1er de l’accord de co-
opération.

Ce chapitre détermine, tout d’abord, les défini-
tions communes de l’accord de coopération, à sa-
voir les notions essentielles du secteur du livre, no-
tamment celles de livre millésimé, livre de bandes
dessinées, livre spécialisé scientifique, livre juri-
dique spécialisé, livre-appli, manuel scolaire, livre
d’étude scientifique, activité menée au sein du cir-
cuit de distribution des livres, éditeur, auteur, im-
portateur, détaillant et consommateur final.

Il détermine, ensuite, le champ d’application
de l’accord de coopération. Dès lors, il s’applique
au livre publié, édité, importé ou vendu par ou via
une institution établie dans la région bilingue de
Bruxelles-Capitale, qui, en raison de son activité,
ne peut pas être considérée comme appartenant
exclusivement à l’une ou l’autre communauté.

Il détermine également les catégories d’œuvres
ou d’ouvrages pour lesquelles l’accord de coopéra-
tion ne s’applique pas, à savoir les magazines, an-
nuaires, agendas et annuaires culturels, catalogues
et albums philatéliques, répertoires alphabétiques
de personnalités, brochures, albums à colorier, al-
bums à découper, partitions ou cahiers de mu-
sique, livres endommagés, livres d’occasion, livres
juridiques spécialisés, livres publiés dans une autre
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langue que le français ou le néerlandais, et les
exemplaires de livres déterminés par la loi pour
un dépôt obligatoire à des fins de conservation. Il
est prévu que les parties puissent ajouter, modifier
ou supprimer des exceptions, uniquement sur base
d’un critère déterminé par le législateur, en l’occur-
rence l’évolution des nouvelles technologies.

Enfin, le chapitre 1er détermine les ventes pour
lesquelles l’accord de coopération n’est pas appli-
cable, à savoir la vente d’un seul exemplaire de
livres à usage personnel à un consommateur final
qui travaille sous contrat chez l’éditeur, l’importa-
teur ou le détaillant, la vente de livres d’un édi-
teur à l’auteur dudit livre, qui en destine l’usage à
des fins promotionnelles, et certaines ventes dans
le cadre d’une faillite ou d’une liquidation de l’édi-
teur, de l’importateur ou d’un détaillant.

4.2 Chapitre 2 – Du prix du livre

Ce chapitre détermine les règles de fonction-
nement de la régulation du prix du livre.

Tout d’abord, la section 1ère relative aux dis-
positions générales fixe un cadre commun de régu-
lation.

Dès lors, tout éditeur est tenu de fixer, pour
les livres qu’il édite, un prix de vente au public.
Tout auteur est tenu à la même obligation pour les
livres qu’il publie sans éditeur, ou à compte d’au-
teur lorsque la responsabilité de fixer le prix lui
incombe. Enfin, tout importateur est tenu de fixer,
pour les livres qu’il importe, un prix de vente au
public.

Il est également prévu que si le livre a été
publié ou édité au sein du circuit de distribution
des livres et y est réimporté depuis un Etat qui
n’appartient ni à l’Union européenne, ni à l’As-
sociation européenne de libre-échange, l’importa-
teur est tenu de fixer le prix de vente au public
fixé par l’éditeur ou l’auteur. Ce mécanisme s’ap-
plique également aux livres réimportés depuis un
Etat membre de l’Union européenne ou de l’Asso-
ciation européenne de libre-échange si l’opération
d’exportation-réimportation a pour but d’éluder
l’application du présent accord.

Le cadre commun prévoit aussi que le prix
de vente au consommateur final doit être porté
à la connaissance du public, que les détaillants
ne peuvent ajouter au prix de vente au public
que les frais ou rémunérations correspondant à
des prestations exceptionnelles, expressément ré-
clamées par l’acheteur, et dont le coût a fait l’ob-
jet d’un accord préalable entre l’acheteur et le dé-
taillant.

Enfin, le cadre commun prévoit que le dé-
taillant peut appliquer une remise de maximum
20% par rapport au prix de vente au public fixé
à la Bibliothèque Royale de Belgique.

Au point 4.4 de son avis 59.784/1/V du 23
septembre 2016 sur l’avant-projet de décret de la
Communauté flamande instituant un prix du livre
réglementé, le Conseil d’État a fait la remarque
suivante :

« (...) un éditeur ou un importateur établi dans
la région bilingue de Bruxelles-Capitale serait tenu
de fixer un prix conformément au décret qui se-
rait adopté et un vendeur établi dans cette ré-
gion devrait tenir compte du prix ainsi déterminé,
l’efficacité du décret à adopter dans la région bi-
lingue de Bruxelles-Capitale peut donc être sérieu-
sement mise en doute (. . .) si les auteurs du projet
veulent mettre au point un règlement complet, co-
hérent, et ayant une force contraignante, il faudra
se concerter, ou en tout cas coopérer, certainement
avec l’autorité fédérale, qui est compétente pour
les institutions établies dans la région bilingue de
Bruxelles-Capitale, qui, en raison de leurs activi-
tés, ne peuvent pas être considérées comme ap-
partenant exclusivement à l’une ou l’autre com-
munauté, et, le cas échéant, avec la Communauté
française. ».

Au point 5.2 de son avis 63.917/VR du 9
octobre 2018 concernant l’actuel accord de co-
opération, le Conseil d’État estime qu’un exer-
cice conjoint de compétences ne serait prévu dans
l’accord de coopération. Au point 5.3, le Conseil
poursuit son raisonnement. L’article 5 de l’ac-
cord de coopération concerné offre une solution
au cas où une librairie bicommunautaire en ré-
gion de Bruxelles-Capitale vend un livre dont le
prix doit être fixé par un éditeur bicommunautaire
à Bruxelles. Cependant, il est également possible
que cette librairie vende un livre dont l’éditeur, qui
doit déterminer le prix du livre, soit situé dans
la région linguistique unilingue francophone ou
dans la région linguistique unilingue néerlando-
phone. L’éditeur est alors du ressort de la Commu-
nauté, c’est-à-dire selon le cas, du décret flamand
ou francophone. Certaines situations ne sont donc
pas purement bicommunautaires. La critique du
Conseil d’Etat est que la rédaction de l’accord de
coopération, et en particulier de l’article 5, ne se-
rait pas adaptée à cette circonstance, car il ne fait
pas référence à ces décrets. Toutefois, cette cri-
tique du Conseil d’État peut être écartée car elle
repose sur une interprétation plutôt exégétique et
trop restrictive, qui ne tient pas compte de la véri-
table intention de l’accord de coopération. En réa-
lité, le but est que dans des cas qui ne sont pas
purement bicommunautaires, la détermination du
prix se fasse également conformément à l’accord
de coopération et au décret applicable. Cela dé-
coule des principes de répartition des compétences
énoncée dans la Constitution et de la loi spéciale
du 8 août 1980. Il n’est donc pas nécessaire d’in-
clure explicitement ces principes dans l’accord de
coopération actuel.

La section 2 détermine, au regard des particu-
larités du secteur du livre francophone et selon les
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mêmes règles que celles prévues par le décret du 19
octobre 2017 relatif à la protection culturelle du
livre, les règles particulières applicables aux livres
rédigés exclusivement ou quasi exclusivement en
français, à savoir :

1o La définition du manuel scolaire pour l’appli-
cation de la présente section.

2o Le fait que les livres-applis ne sont pas appli-
cables à la présente section.

3o la suppresion progressive de « la tabelle ».

4o la fixation de la durée durant laquelle le prix
du livre est réglementé, le taux de remise auto-
risé et les dérogations accordées.

La section 3 détermine, au regard des particu-
larités du secteur du livre néerlandophone et selon
les mêmes règles que celles prévues par le décret de
la Communauté flamande du 23 décembre 2016
instaurant un prix du livre réglementé, les règles
particulières applicables aux livres rédigés exclusi-
vement ou quasi exclusivement en néerlandais, à
savoir :

1o Le fait que l’obligation de fixation du prix du
livre vaut pour tous les livres qui, via le circuit
de distribution des livres, sont pour la première
fois introduit dans le circuit commercial, pour
l’application de la présente section.

2o Le fait que les manuels scolaires, les livres
d’étude scientifique et les livres spécialisés
scientifiques ne sont pas applicables à la pré-
sente section.

3o La fixation de la durée durant laquelle le prix
du livre est réglementé, le taux de remise auto-
risé et les dérogations accordées.

4.3 Chapitre 3 - De la communication, du
contrôle et des sanctions

Ce chapitre détermine les règles communes re-
latives à la détermination du contrôle et de la com-
munication des informations relatives au prix du
livre, au regard des mécanismes prévus par les
deux décrets communautaires.

Dans les points 6.1 et 6.2 de son avis
63917/VR, le Conseil d’Etat remarque que les or-
ganismes des communautés sont entièrement char-
gés de l’exécution de l’accord de coopération et
que l’autorité fédérale n’est donc pas associée
à l’exécution de l’accord de coopération. A cet
égard, on peut avancer les précisions suivantes :

1o les articles 29 et 30 de l’accord de coopéra-
tion définissent les modalités de communica-
tion du prix du livre ; les banques de don-
nées déjà existantes de la Communauté fran-
çaise et flamande sont utilisées ici ; actuelle-
ment, l’ajout d’un nouveau système d’informa-
tion fédéral n’apporterait donc aucune valeur

ajoutée ; l’article 30 de l’accord de coopération
prévoit en outre un accord de mise en œuvre,
ce qui justifie la mise en œuvre conjointe de
l’accord de coopération ;

2o l’article 31 mentionne explicitement la répres-
sion des pratiques commerciales illicites, ce qui
signifie que le gouvernement fédéral est impli-
qué dans la mise en œuvre ;

3o la représentation du gouvernement fédéral
dans les organes des communautés peut si né-
cessaire encore être réglée dans le cadre de l’ar-
ticle 92ter de la loi spéciale du 8 août 1980 ;
cela ne nécessite pas un accord de coopération
ratifié par un texte législatif.

4.4 Chapitre 4 - De l’évaluation du prix du livre

Ce chapitre détermine un mécanisme d’éva-
luation de l’accord de coopération, au regard et
en lien avec les évaluations des deux décrets com-
munautaires.

4.5 Chapitre 5 - Dispositions transitoires et fi-
nales

Ce chapitre détermine les dispositions tran-
sitoires et finales communes ainsi que la mise
en place d’une juridiction de coopération com-
prenant des représentants de l’Etat fédéral, de la
Communauté française et de la Communauté fla-
mande (article 34 de l’accord de coopération).
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PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION DU 25 JUIN 2018 ENTRE L’ETAT FÉDÉRAL, LA

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET LA COMMUNAUTÉ FLAMANDE RELATIF À LA PROTECTION CULTURELLE

DU LIVRE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition de la Vice-Présidente et Mi-
nistre de la Culture et de l’Enfance,

Après délibération,

ARRÊTE :

La Vice-Présidente et Ministre de la Culture et
de l’Enfance est chargée de présenter au Parlement
de la Communauté française le projet de décret
dont la teneur suit :

Article unique

Assentiment est donné à l’accord de coopéra-
tion du 25 juin 2018 entre l’Etat fédéral, la Com-
munauté française et la Communauté flamande re-
latif à la protection culturelle du livre.

Bruxelles, le

Pour le Gouvernement de la Communauté
française,

Le Ministre-Président du Gouvernement de la
Communauté française,

R. DEMOTTE

La Vice-Présidente et Ministre de la Culture et de
l’Enfance,

A. GREOLI
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION DU 25 JUIN 2018 ENTRE L’ETAT FÉDÉRAL, LA

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET LA COMMUNAUTÉ FLAMANDE RELATIF À LA PROTECTION CULTURELLE

DU LIVRE

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition de la Vice-Présidente et Ministre
de la Culture et de l’Enfance,

Après délibération,

ARRÊTE :

La Vice-Présidente et Ministre de la Culture et de
l’Enfance est chargée de présenter au Parlement de la
Communauté française le projet de décret dont la te-
neur suit :

Article unique

Assentiment est donné à l’accord de coopération du
25 juin 2018 entre l’Etat fédéral, la Communauté fran-
çaise et la Communauté flamande relatif à la protection
culturelle du livre.

Bruxelles, le

Pour le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Le Ministre-Président du Gouvernement de la
Communauté française,

R. DEMOTTE

La Vice-Présidente et Ministre de la Culture et de
l’Enfance,

A. GREOLI
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ACCORD DE COOPÉRATION



( 13 ) 714 (2018-2019) — No 1



714 (2018-2019) — No 1 ( 14 )



( 15 ) 714 (2018-2019) — No 1



714 (2018-2019) — No 1 ( 16 )



( 17 ) 714 (2018-2019) — No 1



714 (2018-2019) — No 1 ( 18 )



( 19 ) 714 (2018-2019) — No 1



714 (2018-2019) — No 1 ( 20 )



( 21 ) 714 (2018-2019) — No 1



714 (2018-2019) — No 1 ( 22 )



( 23 ) 714 (2018-2019) — No 1



714 (2018-2019) — No 1 ( 24 )



( 25 ) 714 (2018-2019) — No 1



714 (2018-2019) — No 1 ( 26 )



( 27 ) 714 (2018-2019) — No 1



714 (2018-2019) — No 1 ( 28 )



( 29 ) 714 (2018-2019) — No 1



714 (2018-2019) — No 1 ( 30 )



( 31 ) 714 (2018-2019) — No 1



714 (2018-2019) — No 1 ( 32 )



( 33 ) 714 (2018-2019) — No 1



714 (2018-2019) — No 1 ( 34 )



( 35 ) 714 (2018-2019) — No 1

AVIS DU CONSEIL D’ETAT



CONSEIL D’ÉTAT

section de législation

avis 63.917/VR
du 9 octobre 2018

sur

un avantprojet de décret de la Communauté française ‘portant 
assentiment à l’accord de coopération du XX/XX/XXXX entre 

l’État fédéral, la Communauté française et la Communauté 
flamande relatif à la protection culturelle du livre’
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Le 16 juillet 2018, le Conseil d’État, section de législation, a été invité par la 
VicePrésidente,  Ministre  de  la  Culture  et  de  l’Enfance  de  la  Communauté  française  à 
communiquer  un  avis,  dans  un  délai  de  trente jours  prorogé  de  plein  droit †,  et  prorogé 
jusqu’au  17 septembre  2018 *,  sur  un  avantprojet  de  décret  de la  Communauté  française 
‘portant  assentiment  à l’accord de coopération  du  XX/XX/XXXX entre  l’État  fédéral,  la 
Communauté française et la Communauté flamande relatif à la protection culturelle du livre’.

L’avantprojet a été examiné par les chambres réunies le 18 septembre 2018. 
Les  chambres  réunies  étaient  composées de  Jo BAERT,  président  de  chambre,  président, 
Martine BAGUET, président de chambre, Peter SOURBRON, Bernard BLERO, Wanda VOGEL et 
Koen MUYLLE ,  conseillers  d’État,  Astrid  TRUYENS,  greffier,  et  CharlesHenri VAN HOVE, 
greffier assumé.

Le  rapport  a  été  présenté  par  Rein  THIELEMANS et  Anne VAGMAN , 
premiers auditeurs.

L’avis, dont le texte suit, a été donné le 9 octobre 2018.

*

†† Ce délai résulte de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°,  in fine, des lois ‘sur le Conseil d’État’, coordonnées le 
12 janvier 1973 qui précise que ce délai est prolongé de plein droit de quinze jours lorsqu’il prend cours du 
15 juillet au 31 juillet ou lorsqu’il expire entre le 15 juillet et le 15 aout.

* * Cette prorogation résulte de l’article 84, § 1er, alinéa 1er �, 2 , des lois ‘sur le Conseil d’État’, coordonnées le 
12 janvier 1973, qui dispose que le délai de trente jours est prorogé à quarante-cinq jours dans le cas où l’avis est 
donné par les chambres réunies en application de l’article 85bis.
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Comme la  demande  d’avis  est  introduite  sur  la  base  de  l’article 84,  § 1er, 
alinéa 1er, 2°, des lois ‘sur le Conseil d’État’, coordonnées le 12 janvier 1973, la section de 
législation limite son examen au fondement juridique de l’avantprojet ‡, à la compétence de 
l’auteur de l’acte ainsi  qu’à l’accomplissement des formalités préalables, conformément à 
l’article 84, § 3, des lois coordonnées précitées.

Sur ces trois points, l’avantprojet appelle les observations suivantes.

PORTÉE DE L’AVANT-PROJET DE DÉCRET  

1. L’avantprojet de décret de la Communauté française a pour objet de donner 
assentiment à l’accord de coopération entre l’État fédéral,  la Communauté française et la 
Communauté flamande ‘relatif à la protection culturelle du livre’. Cet accord est applicable au 
livre publié, édité, importé ou vendu par ou via une institution bicommunautaire établie dans 
la région bilingue de BruxellesCapitale.

COMPÉTENCE  

2. L’article 6, § 1er, VI, alinéa 5, 3°, de la loi spéciale du 8 aout 1980 ‘de réformes 
institutionnelles’ dispose que seule l’autorité fédérale est compétente pour « la politique des 
prix et des revenus, à l’exception de la réglementation des prix dans les matières qui relèvent 
de la compétence des régions et  des communautés,  sous réserve de l’article 6,  § 1er,  VII, 
alinéa 2, d) ». L’article 4, 1°, de la loi spéciale du 8 aout 1980 dispose que l’une des matières 
culturelles visées à l’article 127, § 1er, 1°, de la Constitution, est « [l]a défense et l’illustration 
de la langue ». Ainsi qu’il a été observé dans l’avis n° 59.784/1/V donné le 23 septembre 2016 
sur  un  avant-projet  devenu le décret  de la  Communauté  flamande du  23  décembre 2016 
‘instaurant  un  prix  du  livre  réglementé’,  (ci-après :  le  décret  du  23 décembre  2016)  et 
confirmé ultérieurement  dans l’avis n° 61.433/4 donné le 30 mai 2017  sur  un avant-projet 
devenu le décret  de la  Communauté française du  19 octobre 2017 ‘relatif  à  la  protection 
culturelle du livre’ (ciaprès : le décret du 19 octobre 2017), les dispositions précitées habilitent 
les communautés à réglementer le prix des livres.

Dans  les  avis  précités,  le  Conseil  d’État  a  rappelé que  les  décrets de  la 
Communauté française et de la Communauté flamande n’ont force de loi que, respectivement, 
dans la région de langue française et dans la région de langue néerlandaise, ainsi qu’à l’égard 
des institutions établies dans la région bilingue de BruxellesCapitale qui, en raison de leurs 
activités,  doivent  être  considérées  comme  appartenant  exclusivement  à  la  Communauté 
française ou à la Communauté flamande. Bien que le Conseil d’État ait admis que certains 
éditeurs, importateurs ou vendeurs de livres puissent être considérés comme une institution 
appartenant exclusivement à la Communauté française ou à la Communauté flamande, il a 
ajouté qu’on ne peut pas considérer que les éditeurs, importateurs ou vendeurs de livres, qui 

‡‡ S’agissant d’un avant-projet de décret,  on entend par « fondement  juridique » la conformité  aux normes 
supérieures.
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dans une mesure significative éditent, importent ou vendent des livres dans une autre langue 
que le français ou le néerlandais, appartiennent exclusivement à l’une ou l’autre communauté. 
Le Conseil a dès lors conclu :

 (Traduction)

« 4.4. Dans l’hypothèse où, conformément au décret envisagé, un éditeur ou un 
importateur établi dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale serait obligé de fixer 
un  prix  et  où  un  vendeur  qui  y  est  établi  serait  tenu  de  l’appliquer,  on  peut 
sérieusement douter du caractère effectif du décret envisagé dans cette région.

Il n’en demeure pas moins que les éditeurs, importateurs et vendeurs précités – 
sans qu’ils en aient l’obligation – peuvent fixer ou appliquer un tel prix sur une base 
volontaire.

Si les auteurs du projet veulent mettre au point un règlement complet, cohérent, 
et  ayant  une force  contraignante,  il  faudra  se concerter,  ou  en  tout  cas  coopérer, 
certainement avec l’autorité fédérale, qui est compétente pour les institutions établies 
dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale,  qui, en raison de leurs  activités,  ne 
peuvent  pas être considérées comme appartenant  exclusivement  à l’une ou l’autre 
communauté, et, le cas échéant, avec la Communauté française » 1.

3. Aux  termes  de  son  article 2,  l’accord  de  coopération  auquel  il  est  donné 
assentiment est applicable au livre publié, édité, importé ou vendu par ou via une institution 
établie dans la région bilingue de BruxellesCapitale qui, en raison de son activité, ne peut pas 
être considérée comme appartenant exclusivement à l’une ou l’autre communauté.

Il résulte de ce qui précède qu’il s’agit d’institutions qui sont de la compétence 
de  l’autorité  fédérale.  L’accord  de  coopération  auquel  il  est  porté  assentiment  règle  par 
conséquent une matière réservée à la compétence de l’autorité fédérale.

4. L’article 92bis, § 1er, alinéa 1er, de la loi spéciale du 8 aout 1980 permet à l’État, 
aux  communautés  et  aux  régions  de  conclure  des  accords  de  coopération  qui  portent 
notamment sur la création et la gestion conjointes de services et institutions communs, sur 
l’exercice  conjoint  de  compétences  propres,  ou  sur  le  développement  d’initiatives  en 
commun.

Les accords de coopération sont conçus comme un complément au principe des 
compétences exclusives de l’État, des communautés et des régions. Ils permettent notamment 
de résoudre la difficulté, inhérente à un système de compétences exclusives, de mener une 
politique  commune.  Bien  que  toute  forme  de  coopération  implique  inévitablement  une 
limitation de l’autonomie des autorités concernées, la conclusion d’un accord de coopération 
au sens de l’article 92bis précité ne peut entrainer un échange, un abandon ou une restitution 
de compétences. Dans pareil cas, les règles établies par la Constitution ou en vertu de celleci 
pour  déterminer  les  compétences  respectives  de  l’État,  des  communautés  et  des  régions 
seraient violées.

1 Avis n° 59.784/1/V du 23 septembre 2016, observation n° 4.4.
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5.1. À la  question  de savoir  pourquoi  la  matière  est réglée dans  un  accord  de 
coopération,  les  délégués  de  l’autorité  fédérale,  de  la  Communauté  française  et  de  la 
Communauté flamande ont notamment répondu ce qui suit :

« Het is essentieel voor de werkbaarheid van de gereglementeerde boekenprijs 
in het tweetalig gebied BrusselHoofdstad dat de regels die van toepassing zijn op het 
toepassingsgebied  vermeld  in  artikel 2  van  het  akkoord  (de  bevoegdheid  van  de 
federale overheid), volledig worden afgestemd op de regels die van toepassing zijn in 
de Vlaamse en de Franse Gemeenschap, en dit met hun akkoord. Indien de federale 
overheid  zelf  autonoom  regels  zou  bepalen  binnen  haar  bevoegdheid,  zou  dit 
aanleiding kunnen geven tot vele betwistingen over de toepasselijke regelgeving. Het 
gevaar bestaat dat bv. een Vlaamse boekhandelaar in Brussel zou beslissen om een 
beperkt  aantal  Franstalige  boeken  te  verkopen,  dan  plots  onder  een  verschillend 
(federaal) regime zou vallen. Nederlandstalige en Franstalige boeken in het tweetalig 
gebied Brussel-Hoofdstad zouden dan onder verschillende regimes vallen, afhankelijk 
van de keuze van de verkoper. Hiermee zou “forum shopping” mogelijk worden. De 
creatie van een derde stelsel zou dus niet wenselijk zijn en zou de rechtszekerheid in 
gevaar brengen.

Uit het voorgaande vloeit voort:

- dat het voor Brussel, in het kader van een cultureel beleid en vanuit het 
oogpunt van de gelijke behandeling, vooral relevant is dat er een eenvormig regime is 
enerzijds voor het Nederlandstalig boek en anderzijds voor het Franstalig boek;

- dat het voorgaande aantoont dat een gezamenlijke uitoefening van de 
bevoegde overheden zeer wenselijk is; de praktische gevolgen van het beleid van de 
betrokken overheden zijn immers verstrengeld; hoewel artikel 92bis van de bijzondere 
wet van 8 augustus 1980 tot hervorming der instellingen in deze aangelegenheid geen 
samenwerkingsakkoord oplegt, is het meest aangepaste middel om de samenwerking 
met de nodige rechtszekerheid te regelen.

Het  samenwerkingsakkoord  behelst  verder  geen  afstand  van  bevoegdheden 
door de federale overheid. Hoewel de tekst van hoofdstuk 2 volledig geïnspireerd is 
door de decreten van de Vlaamse en de Franse Gemeenschap, zijn de regels in het 
samenwerkingsakkoord zelf opgenomen ».

5.2. Dans la mesure toutefois où l’accord de coopération auquel il est envisagé de 
porter assentiment concerne seulement des institutions établies dans la région bilingue de 
BruxellesCapitale qui, en raison de leurs activités, ne peuvent pas être considérées comme 
appartenant exclusivement à l’une ou à l’autre communauté,  à savoir  des institutions qui 
relèvent exclusivement de l’autorité fédérale, il n’est pas question de « l’exercice conjoint de 
compétences propres ». Il résulte en effet de l’article 92bis, § 1er, alinéa 1er, de la loi spéciale 
du 8 aout 1980 que des autorités ne peuvent conclure un accord de coopération que si elles 
mettent chacune en œuvre des compétences propres. Cette disposition législative particulière 
ne permet par conséquent pas à l’autorité fédérale et aux communautés de conclure un accord 
de coopération dont le contenu est totalement étranger à la compétence de certaines parties, en 
l’occurrence, la Communauté flamande et la Communauté française 2. La seule circonstance 
que  la  Communauté  française  et  la  Communauté  flamande  auraient  un  intérêt  à  cette 
réglementation  que  l’autorité  fédérale  arrêterait  à l’égard  des  éditeurs,  importateurs  ou 

2 Y. Peeters, De plaats van samenwerkingsakkoorden in het constitutioneel kader, Bruges, la Charte, 2016, p. 55.
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détaillants de livres établis dans la région bilingue de BruxellesCapitale et qui, en raison de 
leurs  activités,  ne  peuvent  être  considérés  comme appartenant  exclusivement  à  l’une ou 
l’autre communauté, ne suffit pas à régler cette matière par accord de coopération 3.

5.3. À  cela  s’ajoute  que,  dès  lors  que  le  champ  d’application  de  l’accord  de 
coopération auquel il est envisagé de porter assentiment est limité aux éditeurs, importateurs 
et détaillants de livres établis dans la région bilingue de BruxellesCapitale qui, en raison de 
leur activité, ne peuvent pas être considérés comme appartenant exclusivement à l’une ou à 
l’autre communauté, il  n’est pas tenu compte de ce que le Conseil  d’État a observé dans 
l’avis n° 59.784/1/V du 23 septembre 2016, précité. Le dispositif en projet implique en effet 
qu’un détaillant auquel s’applique l’accord de coopération, à savoir un détaillant établi dans la 
région bilingue de Bruxelles-Capitale qui, en raison de ses activités, ne peut pas être considéré 
comme  appartenant  exclusivement  à  l’une  ou  à  l’autre  communauté,  doit  en  principe 
appliquer  le  prix  « fixé  conformément  à  l’article 5 [de  l’accord  de  coopération] » 4. Ces 
détaillants ne doivent par conséquent pas appliquer le prix fixé conformément au décret du 
23 décembre 2016 ou au décret du 19 octobre 2017 5.

6.1 Pour l’exécution de l’accord de coopération, il est recouru à des organes ou 
organismes qui relèvent exclusivement de la Communauté française ou de la Communauté 
flamande. Ainsi, pour fixer les périodes pendant lesquelles une remise de 20 % par rapport au 
prix fixé peut être accordée, l’article 17 de l’accord de coopération fait référence à l’article 11 
du décret du 19 octobre 2017. Conformément à cette disposition, le Gouvernement arrête les 
périodes  visées. En  ce  qui  concerne  les  obligations en  matière  de  communication  et 
d’information,  les  articles 29 et  30 de l’accord de coopération ont  recours au  service  ou 
organisme visé à l’article 15 du décret du 19 octobre 2017 et à l’organisme visé à l’article 5 
du décret du 23 décembre 2016. Enfin, l’article 31 de l’accord de coopération prévoit, qu’en 
cas d’infraction aux dispositions de l’accord de coopération, il est possible d’introduire une 
demande  de  règlement  extrajudiciaire  d’un  litige  concernant  l’application  de  l’accord 
conformément  à  la  procédure  prévue,  respectivement  aux  articles 17  à  24  du  décret  du 
19 octobre 2017 ou aux articles 17 à 24 du décret du 23 décembre 2016, ce qui signifie que la 
procédure  est  introduite  auprès,  respectivement,  de la  « commission  indépendante  de 
règlement  extrajudiciaire  des  litiges »  créée  par  le  décret  du  19 octobre 2017,  et  de  la 
Commission  du  contentieux,  créée  par  le  décret  du  23 décembre 2016,  et  traitée 

3 Voir l’avis n° 32.371/VR donné le 23 octobre 2001 sur un avantprojet devenu la loi du 22 mars 2002 ‘portant 
assentiment à l’accord de coopération du 11 octobre 2001 entre l’État fédéral, les Régions flamande, wallonne et 
de Bruxelles-Capitale relatif au plan d’investissement pluriannuel 2001-02 de la SNCB’, observation n° 6, Doc. 
parl., Chambre, 20012002, n° 501463/1, p. 13.

4 Voir les articles 12 et 23 de l’accord de coopération.

5 Dès lors que l’accord de coopération ne s’applique qu’aux éditeurs, importateurs et détaillants de livres établis 
dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale qui, en raison de leurs activités, ne peuvent pas être considérés 
comme appartenant exclusivement à l’une ou à l’autre communauté, son article 5 – qui impose aux éditeurs et 
importateurs de fixer un prix de vente au public pour les livres qu’ils éditent ou importent – ne concerne que de 
tels éditeurs et importateurs et pas des éditeurs ou importateurs établis dans les régions de langue française ou 
néerlandaise qui, conformément au décret du 23 décembre 2016 ou au décret du 19 octobre 2017, fixent le prix 
des livres qu’ils éditent ou importent.
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respectivement  par  l’administration  de  la  Communauté  française  et  les  services  du 
Gouvernement flamand.

6.2. On constate à cet égard que l’autorité fédérale est étrangère aux organes de 
contrôle précités. Pour satisfaire aux exigences prévues à l’article 92bis, § 1er, alinéa 1er, de la 
loi spéciale du 8 aout 1980, une participation fédérale est toutefois nécessaire dans le cas où 
les organes de contrôle créées par la Communauté française et  la Communauté flamande 
interviennent à l’égard d’organismes établis dans la région bilingue de BruxellesCapitale qui, 
en raison de leurs activités, ne peuvent être considérés comme appartenant exclusivement à 
l’une ou à l’autre communauté. Pour remédier à l’absence de participation fédérale, on peut 
envisager d’adjoindre un délégué de l’autorité fédérale aux organes des communautés dans les 
cas où ils délibèrent sur un dossier bicommunautaire.

7. Pour les  raisons exprimées aux points 5.2 à 6.2,  l’accord de coopération à 
l’examen n’est pas conforme aux règles répartitrices de compétence entre l’État fédéral et les 
Communautés. Il n’a dès lors pas été examiné plus avant.

LE GREFFIER

CharlesHenri VAN HOVE

LE PRÉSIDENT

Jo BAERT
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